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1. Mise en contexte

Selon l'Institut pour la sécurité des médicaments aux patients du Canada (ISMP), le bilan comparatif des 

médicaments (BCM) est un processus formel au cours duquel les professionnels de la santé travaillent de 

concert avec les usagers ou leurs représentants, leurs proches et les autres prestataires de soins de santé 

dans le but de s'assurer que des renseignements précis et exhaustifs sur les médicaments soient 

systématiquement communiqués à travers les interfaces de soins. Il nécessite une analyse systématique et 
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